
 
COMMUNIQUER POUR ETRE 

CONNU ET RECONNU 

FICHE ACTION N° 3.3 
Rappel de l’objectif 

recherché 
���� mise en forme réglementaire du site internet 
départemental conformément au nouveau portail. 

QUOI ? 
Description de l’action 

 
- Procéder à la mise en forme réglementaire du site internet 

départemental conformément au nouveau portail. 
-  

POUR QUI ? 
Publics cibles 

Nombre de personnes 
bénéficiaires 

 
� Les A.S. du département.  
� Le grand public. 

AVEC QUI ? 
Partenaires éventuels 

Rôles et responsabilité de 
chacun 

 
� Direction nationale UNSS et le service régional de Reims. 
� SIRTEM. 
� Commission informatique.  

COMMENT ? 
Modalités d’organisation 

 
�     En fonction des informations reçues du national et de la Sirtem. 
 

POUR QUOI FAIRE ? 
Résultats attendus 

 
� Avoir une unification des sites à chaque échelon de l’UNSS. 
� Simplifier la lecture et l’utilisation pour tous.  
� Capacité à mettre en ligne des informations pour tous : enseignants 

d’EPS / animateurs d’AS du département,  les licenciés, les présidents 
d’AS et le grand public. 
 

AVEC QUOI ? 
Moyens matériels et 

financiers 

 
� A partir des données et des informations du national. 
 
 

QUAND ? 
Echéancier 

 

 
� Mise en place progressive durant l’année scolaire 2009 / 2010. 
 

QUELS EFFETS 
ATTENDUS ? 

Indicateurs qu’on se 
propose d’observer 

 
� Nombre de visites sur le site 
� Sentiments des utilisateurs : collègues et public. 
 
 
 

 


